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Il avait près de cent 'représentants au Reichstag. - Bismarck
dut battre en retraite. La mort de Pie IX et l'accession au
pontificat de Léon XIII lui facilitèrent ses mouvements. Le 17
mai 1880, le cabinet prussien demanda au Landtag de lui accor-
der des pouvoirs discrétionnaires pour l'application des lois de
mai dans le but d'en adoucir les rigueurs et de remédier à la.
situation intenable où il se trouvait.

Le Kulturkampf était fini. Bismarck prenait la route de.
Canossa, non " de corps " mais " d'âme."

Il est bon de relire cette page de l'histoire de l'Eglise d'Alle-
magne, lorsque les cendres de Bismarck sont à peine refroidies.

Crucifix auxquels sont attachées les indulgences
du chemin ae la crois

Ces crucifix ne peuvent servir qu'à une et m e personne et
alors seulement qu'elle est légitimement empêchée de faire le
chemin de la croix. Un empêchement légitime n'est pas seule-
ment an empêchement insuimontable mais un empêchement
raisonnable, par exemple, soin des malades, grande fatigue
quand l'église est éloignée, etc.

Pour gagner les indulgences, il faut tenir le crucifix en main,
dire pieusement 20 Pater, Ave et Gloria c'est-à-dire 1 fois
pour chaque station, 5 fois en l'honneur des 5 plaies de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, et une fois à l'intention du Souverain
Pontife

Le malade qui n'est pas en état de dire ces prières, peut les
remplacer par un acte de contrition avec cette invocation :
Nonus vous en supplions, venez au secours de vos ser»iteurs
que vous avez rachetés par votre précieux sang et en outre
suivre en esprit 3 Pater avec Ave et Gloria récités par une
autre personne près du malade.
, N. B. - Toutes les personnes qui disent les prières pres-

crites en union avec celui qui tient le crucifix en main, peuvent
gagner les mêmes indulgences du chem:u de croix.

Liste des principaux malfaiteurs littéraires

S. G. Mgr l'archevêque de Québec, dans sa dernière circulaire
au elergé, recommande de renseigner lea fidèles sur les noms
des auter dont les ouvrages sont au catalogue de l'Index, ou


